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Mrt iiO {ii480Bté-^Uy si qiuilque commanicatioii «st

vêIs^ è lâi Oonventioil pav le président, le registre

cMi««fttera le fiult.

Rèsle t6'.—«Toutes les qaestîoas relatives a la

yÔPV^ des affaire» a être transigées seront déci-

déei sfina dé^at.
Règle 17.—Aucun membre ae censurera les mo-

tiA^ 4tW!ii ^<M CHU arganient d'an aii^tre membre.
l^gMii 18*-*-9i u^ membre, en parlant ou autrer

ig^9iM» tra^Msgresde les " Ségiemeints '^ le président,

Q]|rtGM^ aittim membre^ pourra le rappeler à l'ordre ;

d^iffif^ lequel) Oa9» le membre aioâi appelé à l'ordre

s'assiéra immédiatement, à moins qu'il lui soit pei>,

niîff 4c^ s'espliqueif ; mais dans tous les cas, on se^

SQi^^Pliej^lara à la décision du président, s'il n'est; pas
Uà^ appela à lai Convention sq^s débat.

RÀ|[{e i9.,<^Ai|çij|in membre ne sera forcé de voter
sur aucune question, sur le sort dç Itiquello il est

paiJljbpllJîèreitl^^ et io^nédiatem^nt intcressé, et,/en
ai^lCjun Q8^,,lQr9qii'il n'aura pas été présent quand la*.

q¥i#stJ4pn q^a é^j posée*
Règle 20—-Tous les membres qui seront dans la,

8^11,11^ I;Q^%u$ Ia qiiestion sera^posée^ voteront^ à
iqtf^Q^<|a^lieipsésidenj; et la» Convention, poui: dea«

Tvémmk fiii^aîes, i3ie Ve?i excusent.

Bè|^ ^;i.r<TQu^di une question est sous d^éhaj^^i.

auoune motion ne sera reçue, si ce n'est pour ajour-

n^eiii^t»; foym p<>^^ sur ia^ table la question préa-
l^le» pour |t^mettrej i^ndéfiniment ou â an jour fixé,

,

pour renvoyer à un comité ou amender, lesquelles;

dî^efsea n^ojtionef aori^t la préséance suivant l'ordre

da^fhla^S^V^W^ sont ^
R<?^^«»-^lia " qniestion preàlaj>le" sera posée

so^ai cç.ttp. fpr^ie : " La question principale va-t-elle

être mai^tf^ant posée ? '' Elle sera seulemeat ad-
iq^si), ^g[9#^d elle sera demandée par deux meipbiies,

e%|m(u^i oe qft- e^Ue iskpit décidée, elle exclura tout
mend&ment et autre débat sur la question princi-


